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Ecomaison, 
l'éco-organisme des objets et matériaux de la maison

Nos secteurs d’activités 

18.12.24 5ecomaison

Qui sommes-nous ? 

• Un éco-organisme à but non lucratif, agréé par l’Etat et 

financé par l’éco-participation payée par les consommateurs.

Notre vocation 

Collecter et valoriser les objets et matériaux de la maison 

usagés pour leur offrir une deuxième vie, en les réemployant,  

recyclant ou en les utilisant comme source d’énergie
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Plus de 10 ans d’expérience

2011 2012 2018 2022

ecomaison

Agrément 
pour les jeux et jouets

Agrément 
pour les couettes, oreillers, 
coussins, sacs de couchage

Création d’Eco-
mobilier

Agrément 
pour les meubles et la 
literie usagés

Agrément pour les articles de 
bricolage et de jardin

Agrément pour les produits et 
matériaux de construction du 
bâtiment

Déploiement de 

solutions de collecte 

de recyclage pour 

tous les objets et 

matériaux de la 

maison

2023

Agrément 
pour la 
décoration 
textile 

2024

Ré-agrément 
pour la filière 
éléments 
d’ameublement



Les emballages 
professionnels

Périmètre et enjeux
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Emballages industriels et commerciaux, emballages professionnels… 
de quels emballages parle-t-on ? 

Emballages 
de vente

Emballages 
groupés

Emballages 
de transport

Ex-emballages primaires
Emballage de l’unité de consommation
Directement au contact avec le produit

Ex-emballages secondaires
Permettant de former des lots

Ex-emballages tertiaires
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Une grande diversité d’emballages que l’on retrouve sur toute la chaîne 
de valeur des entreprises

Fabricant de mat. prem. / 

Composants

Industriel

Fabricant de produits finis

Distributeurs

Points de vente

Chantier

Diffus

Entreprises, Commerce et 

Artisans

Emballages des matières premières & 

composants de fabrication
Emballages des produits finis

Plateformes Logistiques



Emballages professionnels : les principaux types d’emballages 
observés chez nos adhérents

Palette bois

Film plastique

Palette à dosseret

Cartons

Cerclage plastique

Cerclage métallique

Palette carton

12 000 adhérents Ecomaison



Ce qu’il faut retenir : les emballages professionnels 

Une variété très importante d’emballages…

… que l’on retrouve tout au long de la chaîne de 
valeur des entreprises 

Avec des types d’emballages assez standards chez 
nos adhérents



La REP emballages 
professionnels

Principales orientations
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2025 : mise en œuvre de la nouvelle filière REP Emballages professionnels

REP Emballages professionnels
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Calendrier réglementaire : vers une entrée en vigueur à mi-2025 ?

S2 2024 S1 2025

Présentation Ecomaison

Consultation 
publique

Décret EIC

Entrée en vigueur 
effective de
 la REP EIC

S2 2025

Consultation 
publique

Décret EIC

Consultation 
publique CDC

Publication 
du cahier 

des charges

Demandes 
d’agrément

Des EO

Délivrance des 
agréments

Lancement des campagnes 
de déclaration des mises en 

marché 

En attente des textes définitifs des pouvoirs publics 



Un gisement de déchets d’emballages professionnels 

beaucoup plus important que les emballages 

ménagers*

Besoin de financement estimé par l’ADEME 

450 M€ – 630 M€

* Etude de préfiguration – ADEME 

34%

50%

14%

Bois

Métal

Papiers / Cartons

Plastiques
0%

Autres (verre, alu, céramique…)

3%

7,4 KT 

– 

7,8 KT



Des taux de recyclage* insuffisants pour le plastique et 

faibles pour l’acier
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Bois Papiers / cartons Acier Plastique

34%

25%

88%

75%

51%

70%

26%

50%

2020

Obj. 2025

* Etude de préfiguration – ADEME 

Taux de recyclage actuel du plastique =  26% 

Objectif de la filière : doubler d’ici 2 ans



Collecte 
séparée pour 

¾ du gisement

Un processus de collecte déjà très structuré
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86% des flux collectés auprès de 10% des plus 

gros détenteurs

14% des flux collectés par le service public

Fabricants de produits finis Distributeurs et Négoces

Tri à la source des 

Déchets d’EMB PRO

Reverse logistique

+

Reprise matière

Reprise par des opérateurs ou recycleurs

TPE, artisans, petits commerces...



2,5 Mt

3,8 Mt

3,7 Mt

0,1 Mt

4,5 Mt

1,0 Mt
Emballages

neufs

0,2 Mt
Emballages

réemployés

MétauxPlastique

Papier

CartonBois

7,5 Mt

10,9 Mt

2,7 Mt

Une pratique du réemploi déjà très importante notamment pour 

les palettes, caisses bois, plastiques et métaux

Pour vous

Obligation de déclaration annuelle du 

réemploi à l’ADEME depuis 2023

Données ADEME – périmètre France 



Ce qu’il faut retenir : les principaux enjeux de la REP 

emballages professionnels

Développer le tri à la source en particulier sur les plastiques 

Améliorer la collecte et le traitement du gisement diffus 
auprès des petits utilisateurs

Favoriser la traçabilité notamment sur le réemploi

Encourager le développement de l’Intégration de Matière 
Recyclée & l’éco conception



La REP emballages 
professionnels

Se préparer à cette 
nouvelle obligation

18.12.24
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Qui est concerné ? Toutes les entreprises 

Qui emballent des produits qu’elles fabriquent
Qui font fabriquer en MDD des produits emballés

Mis en marché en France

Qui importent des produits emballés

Ne sont pas concernés 

Les emballages (des produits) exportés

Les emballages déjà sous autres REP

Toutes les entreprises sont 
concernées quel que soit leurs 

chiffres d’affaires

Les emballages concernés 

Les emballages de regroupement et de transport, de 
conditionnement y compris suremballages des produits destinés 
aux professionnels

Les emballages de regroupement et de transport des 
produits vendus aux professionnels et aux particuliers
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Spécificité de cette REP : les entreprises seront concernées en tant que 
producteurs et détenteurs au sens de la REP 

Metteur en marché d’emballages : soumis à l’obligation de la REP 

Détenteur de déchets d’emballages : bénéficiaire des dispositifs de la REP

Fabricant de mat. prem. / 

Composants

Industriel

Fabricant de produits finis

Distributeurs

Points de vente 

(imports et MDD)

Chantier

Diffus

Entreprises, Commerce 

et Artisans

Emballages des matières premières & 

composants de fabrication
Emballages des produits finis

Plateformes 

Logistiques
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Principales orientations dans le projet de décret – mise en marché
Quelques orientations fixées par l’État – sous réserve des dispositions des textes définitifs

Définition de metteur sur le marché

L’entreprise qui emballe ses produits à destination de professionnels ou importe des 
produits emballés
Les fabricants français d’emballages de transport

Objectifs

Reprise des objectifs européens, de prévention, de réemploi et de recyclage

Périmètre

« Fusion » des catégories des emballages de la restauration et des emballages dits 
industriels et commerciaux (EIC)

Emballage mixte : emballage de vente de produit à usage professionnel et ménager > 
inclus dans le périmètre REP Emballages ménagers

Exclusion des emballages déjà sous autres REP (PCHIM, Agrofourniture, PMCB cat 2.c*)

Un arrêté produit devrait définir une liste des produits concernés par la REP Emb. Pros. 

*PMCB cat 2 c) : Mortiers, enduits, peintures, vernis, résines, produits de préparation et de mise en œuvre, y compris leur contenant, autres que ceux mentionnés au 7° de l’article L. 541-10-1



18.12.24 24

Principales orientations dans le projet de décret – gestion des déchets
Quelques orientations fixées par l’État – sous réserve des dispositions des textes définitifs

REP principalement financière 

Les détenteurs de déchets d’emballages professionnels recevront un soutien pour trier à la 
source les déchets plastiques

Reprise sans frais pour le détenteur à 100% (conditionnée au tri à la source effectif et à 
l’absence de prise en charge par le SPGD)

A priori pas de possibilité de prise en charge opérationnelle sauf indication contraire dans le 
cahier des charges

Soutiens aux détenteurs et aux opérateurs

Principes des soutiens au tri à la source inscrits au cahier des charges d’agrément

Malus

Systèmes de malus pour les éco-organismes si non atteinte des taux
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Déclaration du réemploi des emballages professionnels

Du 20 janvier au 31 mai 2025

« Tout producteur mettant sur le marché au moins 10 000 unités de 
produits emballés par an est concerné par une obligation de réemploi 
et doit effectuer annuellement une déclaration de ses données 
d'emballages. »

Définition de producteur : un professionnel qui emballe ou fait emballer 
ses produits en vue de leur mise sur le marché, ou tout importateur d’un 
produit emballé mis sur le marché en France.

Nous inviterons à déclarer auprès d’Ecomaison en janvier 

Se préparer à la REP Emballages professionnels : à court terme

ecomaison
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Commencez à cartographier les flux physiques et de données ! 

Identifier les personnes concernées dans l’organisation : RSE, Achats, 
Logistiques, Finances…

Estimez votre capacité à tracer les flux d’emballages professionnels et 
de déchets d’emballages professionnels sur vos sites 

Initiez vos chantiers transverses : traçabilité, réemploi, effort de tri…

Vous n’avez aucune obligation de pré adhérer à un éco-
organisme tant que la REP n’est pas en place

Se préparer à la REP Emballages professionnels : à moyen terme

ecomaison



Ce qu’il faut retenir : Ecomaison souhaite vous accompagner 

dans la mise en œuvre de cette nouvelle obligation

Proposer une solution simple permettant de maintenir les 
organisations logistiques performantes déjà en place et 
des barèmes compétitifs

Mettre en place des synergies avec nos périmètres 
d’agrément actuels

Formuler des recommandations auprès des différentes 
parties prenantes afin d’atteindre les objectifs de la REP 



Merci ! 

Ecomaison vous 
souhaite de belles 

fêtes de fin 
d’année !
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